
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE,
PREMIER TOUR :
TAUX DE PARTICIPATION À 12H00 Laon, le 10 avril 2022

A 12h00, le taux de participation au premier tour de l’élection présidentielle pour le département
de l'Aisne s’élève à 22,86%.

Pour rappel, en 2017, il était de 27,63 % à la même heure.
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Les jours et heures d’accueil sont consultables sur le site internet
des services de l’État dans l’Aisne : www.aisne.gouv.fr

2, rue Paul Doumer – BP 20104
02010 LAON

http://www.aisne.gouv.fr/

